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Communes


Pour l’ensemble de  la Région Bruxelloise quelques 4.000 appartements


Attributions très floues





Logement social


38.000 logements en Région Bruxelloise


dont 37.000 déjà occupés


( délais : de 5 à 8 ans en moyenne





Logement Privé


Ségrégation économique et ethnique


Loyers inaccessibles aux petits revenus





Agences Immobilières Sociales (A.I.S)


700 logements en Région Bruxelloise


L’accompagnement social des locataires doit être réalisé par un service social.





Fonds du Logement


+/- 800Logements en Région Bruxelloise


L’attribution dépend de l’ancienneté des candidats





Prêt de garantie locative


(Fonds du Logement)


Inutilisable pour des personnes émargeant du CPAS











A.D.I.L


Aide au Déménagement, à l’Installation et au Loyer


Procédure longue et compliquée, critères d’attribution contraignants





C.P.A.S.


Le montant du loyer ne peut dépasser 1/3 des revenus de la famille. Pour un loyer de 20.000  fb la famille doit disposer d’un revenu de +/- 60.000 fb





Logement Moyen S.D.R.B.


Depuis 1989, 1.500 familles ont acheté leur logement  via la Société de Développement de la Région Bruxelloise


Prix moyen : +/- 1000 € le m2


Logement une chambre : 100.000 €





Associations et Union de Locataires


Dépendent des outils ici présentés pour aider  les personnes à trouver un logement





Je cherche un logement !





L’impossible itinéraire du « sans-logement »





Prêt Hypothécaire


(Fonds du Logement)


Fonds de départ exigé = 10% du prix d’achat.


Ex : pour une maison de 5.000.000 fb le candidat doit disposer au préalable d’un montant de 500.000 fb
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